
Territoires à Risques Importants d'inondation du bassin Rhône-Méditerranée

TRI de VIENNE

Identifiant du TRI FRD_TRI_VIENNE

Région(s) Rhône-Alpes

Département(s) Isère, Rhône, Loire, Ardèche

Liste des contributions des parties prenantes

Préfet 38

La  classification  du  périmètre  de  l'unité  urbaine  de  Vienne  en  classe  de  priorité  2  apparaît  
cohérente  et  conforme aux critères  nationaux de caractérisation de l'importance  du  risque  au 
regard des impacts potentiels sur les populations et l'activité économique.

Seule remarque : la commune de SABLONS, non indiquée, mériterait d'être  ajoutée.

Préfet 07 Il conviendrait dans la logique rive droite-rive gauche du Rhône d'intégrer la commune de Limony 
située en rive droite du Rhône

Vienn Agglo Rattacher les communes de Chasse-sur-Rhône et d'Estrablin. Supprimer les communes de Jardin 
et de Serpaize.

DREAL  RA – UT 
69

(service de police 
de l'eau sur l'axe 
Rhône-Saône)

Nécessité  d'intégrer  dans  les  fiches  descriptives  des  TRI  qui  comportent  des  systèmes 
d'endiguement les obligations relatives à la sécurité des ouvrages hydrauliques du décret 2007-
1735.

Transmission de l'inventaire des ouvrages hydrauliques réalisé par TRI sur l'axe Rhône-Saône

CCI Rhône-Alpes

Difficulté d'appréhender concrètement les conséquences d'être en TRI

Besoin dans le cadre de la définition des stratégies locales de prendre en compte les emplois et la 
valeur patrimoniale des outils de production

Ces nouvelles dispositions ne doivent pas se traduire par des prescriptions et des contraintes  
financières supplémentaires et menacer l'emploi dans la région

Souhait de la CCI d'être associée à l'élaboration des stratégies locales de la région

CG 38 Pas de remarques particulières sur le TRI

CG 07
Pas d'observations particulières sur le périmètre du territoire.

Proposition de présenter la démarche à la CLI.

Position retenue par le préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée

Par rapport au périmètre initialement proposé de l'unité urbaine, il a été choisi :

– de  rattacher  au  TRI  de  Vienne  les  communes  de  Chasse-sur-Rhône  et  Loire-sur-Rhône  qui  sont 
administrativement rattachées à l'Isère et à Vienne. 

– d'ajouter les communes de Saint-Pierre-de-Boeuf, Limony, Serrières , Sablons. 

– de supprimer Jardin située en surplomb du TRI, au regard des impacts potentiels.

– de considérer comme prépondérant pour la qualification du TRI, les débordements du Rhône et de la Gère.
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